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Après la seconde occurrence du mot :

« code »,

supprimer la fin de l’alinéa 24.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit le basculement automatique des services anciennement agréés dans le nouveau 
régime d’autorisation, mais uniquement dans la limite du nombre d’heures effectuées dans les 3 
précédents exercices. Il s’agit donc de la mise en place d’un plafond qui empêche, de fait, toute 
possibilité de développement de ces services.

Dans un secteur en pleine expansion très pourvoyeur d’emploi, il s’agit d’une aberration.

Il convient donc de supprimer cette contrainte.


